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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 20 NOVEMBRE 2023

PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN-CLAUDE LEROY

Secrétaire : Mme Maryse DELASSUS

Étaient présents : M. Jean-Claude LEROY, Mme Mireille HINGREZ-CÉRÉDA, M. Daniel
MACIEJASZ, Mme Valérie CUVILLIER, Mme Blandine DRAIN, Mme Maryse CAUWET, M.
Ludovic LOQUET, Mme Bénédicte MESSEANNE-GROBELNY, M. Jean-Claude DISSAUX,
Mme Laurence LOUCHAERT, M. Laurent  DUPORGE, Mme Karine GAUTHIER,  M. Alain
MEQUIGNON, Mme Evelyne NACHEL, Mme Florence WOZNY, M. Jean-Jacques COTTEL,
Mme Caroline  MATRAT,  M.  Sébastien  CHOCHOIS,  Mme Sophie  WAROT-LEMAIRE,  M.
André  KUCHCINSKI,  Mme  Fatima  AIT-CHIKHEBBIH,  Mme  Carole  DUBOIS,  M.  Olivier
BARBARIN,  Mme  Zohra  OUAGUEF,  M.  Etienne  PERIN,  Mme  Maryse  DELASSUS,  M.
Claude  BACHELET,  Mme Maïté  MULOT-FRISCOURT,  M.  Bruno  COUSEIN,  M.  Philippe
FAIT,  Mme Emmanuelle  LAPOUILLE,  M.  Alexandre MALFAIT,  Mme Sylvie  MEYFROIDT,
Mme Brigitte PASSEBOSC, M. François LEMAIRE, M. Marc SARPAUX, Mme Marie-Line
PLOUVIEZ,  M.  Steeve BRIOIS,  M.  Ludovic  PAJOT,  M.  René HOCQ,  Mme Emmanuelle
LEVEUGLE.

Excusé(s) : M. Pierre GEORGET, Mme Stéphanie RIGAUX.

Absent(s) : M. Frédéric MELCHIOR. 

Assistant  également  sans  voix  délibérative :  M.  Jean-Louis  COTTIGNY,  M.  Bertrand
PETIT, M. Jean-Marc TELLIER.

Excusé(s) sans voix délibérative : M. Michel DAGBERT.

SOUTIEN AUX PRÉSENTATIONS AUX CONCOURS DE RACE POUR LES
ÉLEVEURS DE CHEVAUX BOULONNAIS

(N°2023-504)

La Commission Permanente du Conseil départemental du Pas-de-Calais,

Vu  le Code Général  des Collectivités Territoriales et,  notamment,  ses articles L.3121-14,
L.3121-14-1, L.3211-1 et L.3211-2 ;
Vu la délibération n°2021-257 du Conseil départemental en date du 01/07/2021 « Délégation
d’attributions à la Commission Permanente » ; 
Vu  la  délibération  n°2023-209  de  la  Commission  Permanente  en  date  du  15/05/2023
« Partenariats agricoles » ;
Vu la  délibération  n°2022-46  de  la  Commission  Permanente  en  date  du  21/02/2022
« Contribution du Département au développement agricole des territoires » ;
Vu le rapport du Président du Conseil départemental, ci-annexé ;
Vu l’avis de la 4ème commission « Équipement et développement des territoires » rendu lors
de sa réunion en date du 06/11/2023 ;
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Après en avoir délibéré,

DECIDE :

Article 1 :

D’autoriser le Président du Conseil départemental à signer, au nom et pour le compte
du Département,  la convention financière annuelle 2023, dans les termes du projet
joint  en  annexe,  en  vue  d’attribuer  le  montant  de  20 800  €  au  Syndicat  hippique
Boulonnais,  au  titre  du  soutien  aux  présentations  aux  concours  de  race  pour  les
éleveurs  de  chevaux  boulonnais,  conformément  au  tableau  et  selon  les  modalités
reprises au rapport joint à la présente délibération.

Article 2 :

La dépense versée en application de l’article 1 de la présente délibération est imputée
sur le budget départemental comme suit :

Code Opération
Imputation
budgétaire

Libellé Opération CP € Dépense €

C04-631C04 6568//693312
Développement agricole

durable et solidaire
756 050,00 20 800,00

Dans les conditions de vote ci-dessous : 

Pour  :  43  voix  (Groupe  Socialiste,  Républicain  et  Citoyen ;  Groupe  Communiste  et
Républicain ; Groupe Union pour le Pas-de-Calais ; Groupe Rassemblement National ;
Non-inscrit)
Contre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 
Absent sans délégation de vote : 1 (Groupe Union pour le Pas-de-Calais)

(Adopté)

…........................................................................................................................................

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Jean-Claude LEROY

ARRAS, le 20 novembre 2023 

Pour le Président du Conseil départemental,
La Directrice générale des services,

Signé 

Maryline VINCLAIRE
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Pôle de l’Aménagement et Développement Territorial 
 
Direction du Développement de l’Aménagement et de l’Environnement 
 
 

 
 

 
 
 
 
Objet : Convention financière 2023 attachée à la convention d’objectifs 2023-2025 entre le Département du Pas-
de-Calais et Syndicat Hippique Boulonnais (SHB) 

 
Entre le Département du Pas-de-Calais, dont le siège est en l’Hôtel du Département rue Ferdinand Buisson 62018 
Arras Cedex 9, représenté par Monsieur Jean-Claude LEROY, Président du Conseil départemental, par délibération de 
la Commission Permanente du Conseil départemental en date du xxxxxxxxxxxx, 
 
ci-après désigné par « le Département »   d’une part, 

 

Et 

 
Syndicat Hippique Boulonnais, dont le siège est à Maison du Cheval Boulonnais 1212 Avenue Henri Mory  62830 
SAMER, représentée par Monsieur Didier PECQUART, représentant légal, 
 
ci-après désigné « SHB » 
 
                d’autre part.
  
 
Vu : l’article L.3221-1 du Code Général des Collectivités Territoriales 
 
Vu : Le budget Départemental, Programme C04 631 C – Sous-Programme C04 631 C04 – Développement agricole durable 
et solidaire ; 
 
Vu : La délibération de la Commission Permanente du xxxxxxxxxxxx ; 
 
Vu l’article 3 de la convention d’objectifs entre le Département et le partenaire pour la période 2023-2025 en date du 
xxxxxxxxxxxx 
               
 

Article 1 : Objet 
 
La présente convention financière a pour objet de fixer le montant de la participation du Département au soutien aux 
présentation aux concours de race organisé par le partenaire en 2023 à 20 800 €. 
 
 

Article 2 : Modalités de versement 
 

CONVENTION 
2023 
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La participation prévue à l’article 1 sera acquittée en un versement après signature de la présente convention. Pour rappel, 
le versement de la participation du Département au plan d’action repris dans la CPO 2023-2025 est intervenu à signature 
de la CPO (n° de dossier 202303099). Le Département procédera au mandatement de la somme annoncée et le virement 
sera effectué par le Payeur Départemental (comptable assignataire de la dépense) au compte du partenaire. 
  
Le SHB reconnaît être avertie que le versement ne peut intervenir qu’après la production d’un relevé d’identité bancaire 
(R.I.B.), postal (R.I.P.) ou de caisse d’épargne (R.I.C.E.). 
 
 

Article 3 : Modalités de remboursement en cas de non-respect des engagements 
 
S’il s’avère que le partenaire n’a pas respecté les obligations décrites dans la présente convention, la participation du 
Département sera calculée par rapport au prorata de l’exécution de son programme. Si ce constat a lieu après versement, 
il sera demandé au SHB de procéder au remboursement total ou partiel de la participation départementale : 
 

 remboursement total, notamment : 

- dès lors qu’il sera établi l’absence totale de comptabilité au niveau du SHB, 

- dès lors que les pièces produites révèleraient une utilisation injustifiée ou anormale de la participation 
départementale ; 

- ou dès lors qu’il sera établi que le SHB ne valorise pas le partenariat du Département tel que défini dans 
les conventions 

 

 remboursement partiel, notamment : 

- dès lors qu’il aura été porté à la connaissance du Département que le SHB a cessé son activité (application 
de la règle du prorata temporis). 

- dès lors que le programme n’aura été réalisé que partiellement. 
 

Si la non-réalisation du programme prévu est consécutive à des évènements extérieurs indépendants du SHB en 
conséquence de mesures nationales ou local de restriction, il sera examiné la possibilité d’acter les annulations ou de 
reporter la réalisation de tout ou partie du programme d’action en lieu et place d’un remboursement.  
 
 
A Arras, le ……………. 
 
En 2 exemplaires originaux 

 
Pour le Département du Pas-de-Calais 

 
 

Le Président du Conseil 
départemental, 

 
 
 
 

Jean-Claude LEROY 
 

 Pour le SHB 
 
 

Le représentant légal, 
 
 
 
 
 

Didier PECQUART 

 
 
 
 



DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

Pôle Aménagement et Développement Territorial
Direction du Développement, de l'Aménagement et de 
l'Environnement
Service Développement territorial

RAPPORT N°45

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 20 NOVEMBRE 2023

SOUTIEN AUX PRÉSENTATIONS AUX CONCOURS DE RACE POUR LES
ÉLEVEURS DE CHEVAUX BOULONNAIS

Le cheval de trait Boulonnais fait partie des races à faible effectif référencées
comme étant en danger d’extinction. La situation actuelle de la diversité génétique de la race
est préoccupante en raison notamment du faible nombre de reproducteurs.

L’utilisation d’un nombre restreint d’étalons entraîne une augmentation de la
consanguinité.

Les concours permettent de donner de la visibilité à l’élevage, de confronter
les caractéristiques et performances, de mettre en relation les éleveurs et les amateurs, de
créer des opportunités de rencontre pour diversifier les croisements, et de motiver par la
compétition l’exigence de qualité (morphologique et dressage). Dans ce sens, les concours
participent  de  manière  importante  à  la  dynamique  de  la  race,  sans  compter l’aspect
d’animation rurale qu’ils représentent.

Participation du Département :

Afin de contribuer à la valorisation du cheval de trait du boulonnais, le Conseil
départemental du Pas-de-Calais a décidé lors de la définition des partenariats agricoles en
Commission Permanente du 15 mai 2023 d’accorder une subvention de fonctionnement de
5 650 € au syndicat hippique Boulonnais. Le montant de la participation du Département au
plan d’action repris dans la CPO 2023-2025 est intervenu à signature de cette dernière (n°
de dossier 202303099).

En complément,  ce soutien peut aussi s’affirmer au travers des primes aux
éleveurs qui ont présenté des chevaux boulonnais lors des concours.

En 2023, 2 concours nationaux ont été organisés à SAMER :
- pour les juments boulonnaises, les 29 et 30 juillet ;
- pour les étalons boulonnais, le 23 septembre
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Modalités de la participation départementale :

L’allocation des primes répond aux principes suivants :
- participation départementale au profit des éleveurs de chevaux  présentés

aux concours nationaux organisés dans le département ;
-  octroi  d’un  même  montant  de  prime  à  tous  les  chevaux  présents  aux

épreuves des concours sans tenir compte du rang et de la note de classement obtenus,
l’essentiel étant de représenter la race lors des manifestations.

L’attribution  des  primes  est  soumise  aux  membres  de  la  Commission  et
pourrait être répartie comme suit :

Nombre
d’éleveurs

Nombre de
chevaux

Prime par
cheval

Montant total

61 éleveurs 208 chevaux 100 € 20 800 €

Il  convient  de  statuer  sur  cette  affaire  et,  le  cas  échéant,  d’autoriser  le
Président à signer la convention financière annuelle 2023 en vue d’attribuer le montant de
20 800 € au Syndicat hippique Boulonnais.

La dépense serait imputée sur le budget départemental comme suit :

 

Code Opération
Imputation
Budgétaire

Libellé Opération CP Disponible Proposition Solde

C04-631C04 6568//693312
Développement

agricole durable et
solidaire

756 050,00 32 000,00 20 800,00 11 200,00

La 4ème Commission - Equipement et développement des territoires a émis un
avis favorable sur ce rapport lors de sa réunion du 06/11/2023. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Président du Conseil Départemental

SIGNE

Jean-Claude LEROY
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